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PROGRAMME DE VEILLE 2019 DE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE  
SUR LES SOCIETES DU SBF 120 

 
 

ALERTE N° 78 CONCERNANT GENFIT 
 
 

Cette analyse est plus particulièrement destinée aux responsables « exercice des droits de 
vote » et/ou aux correspondants « gouvernement d’entreprise » de l’AFG.  
 
L’AFG publie depuis 1998 un code de gouvernement d’entreprise, « Recommandations de l’AFG sur 
le gouvernement d’entreprise » (dernière mise à jour en 2019) et alerte, dans le cadre de son 
programme de veille, sur les résolutions des assemblées générales des sociétés du SBF 120 contraires 
à ce code de gouvernement d’entreprise. Ces analyses ne constituent en aucune manière des conseils 
en vote. Nous vous rappelons par ailleurs que la loi de sécurité financière du 1er août 2003 rend 
obligatoire l’exercice des droits de vote attachés aux titres figurant à l’actif des OPC et demande aux 
sociétés de gestion d’indiquer les motifs pour lesquels elles ne les auraient pas exercés. 
 

 
 

 
 
GENFIT 
 
DATE DE L’ASSEMBLEE GENERALE : 13 JUIN 2019 
 
 

RESOLUTIONS CONCERNEES PAR LES RECOMMANDATIONS DE l’AFG 
 
 
 RESOLUTION 13 : Approbation des éléments de rémunération ex post 

 
La rémunération du Président Directeur Général intègre l’attribution options d’achat et de souscription 
et d’actions gratuites sous condition de performance, toutefois celles-ci ne répondent pas à l’exigence 
d’une durée d’au moins 3 ans comme le recommande l’AFG. 
 
Référence 
 
Extrait des recommandations sur  le gouvernement d’entrepr ise AFG version 2019 : Titre II-C 4  
 
Il est souhaitable que l’octroi d’actions gratuites soit lié à la réalisation de conditions de performance 
sur une longue durée (au moins 3 ans). 
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 RESOLUTION 14 : Politique de rémunération  
 
Analyse  
 
La politique de rémunération du Président Directeur Général présentée au vote des actionnaires 
n’exclut pas un maintien du bénéfice des actions gratuites et des options d’achat et de souscription 
au – delà de la cessation de ses fonctions de dirigeant, options qui, de plus, pourraient autoriser 
jusqu’à 20% de décote, ce qui n’est pas conforme aux préconisations de l’AFG.  
Par ailleurs l’exigence de satisfaire à des conditions de performance d’une durée d’au moins 3 ans 
n’est pas requise comme le recommande l’AFG. 
 
Référence 
 
Extrait des recommandations sur  le gouvernement d’entrepr ise AFG version 2019 : Titre II-C 4  
 
L’AFG préconise l’annulation des options et des actions gratuites en cas de départ de l’entreprise 
ainsi que l’absence de possibilité de modification a posteriori des conditions initiales d’attribution des 
options et actions gratuites. 
 
L’AFG souhaite que les options de souscription ou d’options d’achat d’actions soient attribuées sans 
décote, cette absence de décote devant être mentionnée dans la résolution autorisant cette attribution.  
 
S’agissant des modalités d’attribution des options de souscription ou d’achat d’actions, l’AFG 
préconise en outre que soient prévues dans la résolution : 

- l’attribution des options sous condition de performance sur une longue durée : au moins 3 ans, 
de préférence 5 ans, 

- il est souhaitable que l’octroi d’actions gratuites soit lié à la réalisation de conditions de 
performance sur une longue durée (au moins 3 ans). 

 
 
 

GOUVERNANCE 
 
 
• Les statuts de GENFIT comportent des actions à droit de vote double sous condition de détention 

de deux ans. 
 

• Les fonctions de président et de directeur général ne sont pas séparées. La société n’a pas prévu 
d’introduire dans ses statuts la désignation d’un administrateur référent libre d’intérêts. 

 
• La société ne se conforme pas aux recommandations de l’AFG qui préconisent l’existence de deux 

comités distincts de rémunération et de sélection. 
 

• Les taux de présence de chacun de ses membres aux réunions du conseil ne sont pas précisés. 
 
 
 

 
 
 
Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’expression de mes sentiments distingués. 
 

 
 

 
Jérôme ABISSET 


